Assurances et missions dans les pays à risque
I. l’Assurance –Loi 

Les membres du personnel sont couverts par une assurance accident du travail. Il s’agit d’une assurance imposée par la loi qui assure à la victime, ou à ses ayants droits en cas de décès, une garantie de revenus et la prise en charge de tous les frais médicaux liés à l’accident. 
Cette assurance, souscrite chez AXA, impose au preneur d’assurance, c’est-à-dire l’Université, de déclarer toutes circonstances nouvelles qui sont de nature à entraîner une aggravation sensible et durable du risque de survenance de l’accident. Elle prévoit expressément l’obligation de déclarer tout risque de guerre auquel le personnel de l’entreprise viendrait à être exposé. 

En cas d’absence de déclaration, si un accident survient, AXA sera tenu d’allouer à la victime les prestations légales (puisqu’il s’agit d’une assurance-loi) mais se retournera contre le preneur d’assurance, c’est-à-dire l’Université. 
L’aggravation du risque donne naturellement lieu à une augmentation de la prime habituelle. Cette « surprime » varie en fonction du risque considéré et de la durée de la mission et n’est, à ce jour, pas prise en charge par le budget général des assurances. 
Il convient de noter qu’AXA, à titre de geste commercial, ne réclame cette surprime que pour les séjours dans des pays situés en zone 3 (la plus risquée) et d’une durée supérieure à 15 jours.
Les garanties assurées dans le cadre de la police Accident du travail souscrite chez AXA sont plafonnées aux montants prévus par la loi, notamment en ce qui concerne les rémunérations. 

II. L’assurance complémentaire 

Pour ce qui dépasse les plafonds légaux, l’Université a souscrit une assurance complémentaire auprès d’ETHIAS. Le contrat impose également une déclaration préalable en cas de mission dans un pays à risque afin de couvrir le « fait de guerre » qui fait l’objet d’une exclusion. 
Cette extension est également conditionnée par le paiement d’une surprime non prise en charge par le budget général des assurances. 

S’agissant d’une assurance extra-légale, elle n’est pas obligatoire. Toutefois, en cas d’absence de déclaration ou de non paiement de la prime, Ethias n’interviendra pas. 

III. Conclusions
En cas de non déclaration ou de non paiement de la prime dans le cadre de l’assurance-loi (AXA), l’assureur sera obligé d’intervenir mais se retournera contre l’Université.
Dans le cadre de l’assurance complémentaire, qui garantit notamment les revenus au-delà des plafonds légaux, en cas d’absence de déclaration ou de non paiement de la prime, il n’y aura pas d’intervention de la part d’ETHIAS. 
IV Propositions 
L’Université étant, en toute hypothèse obligée, d’assurer les membres de son personnel dans le cadre de l’assurance loi, il est proposé que les surprimes réclamées en vertu de celle-ci par AXA soient désormais prises en charge par le budget général des assurances. Ce montant sera par essence variable mais, à titre d’exemple, il a atteint pour les années 2007 et 2008 cumulées la somme de 6.514 €. 
En ce qui concerne l’assurance complémentaire, la décision d’étendre le contrat aux risques de guerre sera laissée à l’appréciation du membre du personnel intéressé et devra impérativement être mentionnée sur le formulaire d’autorisation de mission qui sera adapté à cet effet. 
En cas de souscription, le formulaire d’autorisation de mission mentionnera le compte interne à débiter du montant de la surprime. Celle-ci sera fonction du pays concerné (et partant de l’ampleur du risque) ainsi que de la durée du séjour.
En cas de refus, l’autorisation de mission comportera une décharge en faveur de l’Université, aux termes de laquelle le membre du personnel déclare expressément renoncer à l’extension de l’assurance complémentaire aux risques de guerre et aux prestations qui en découlent.
Il convient de signaler que ce régime particulier ne vise que les membres du personnel, au sens strict, à l’exclusion des étudiants stagiaires qui effectuent des stages dans des pays dits à risque.
